
 

 
 
COMPTE-RENDU 
COPIL PIG  
RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME D’INTERET GENERAL 
Agglo Pays d’Issoire – 11 mai 2023 

 

Pour rappel, le territoire est couvert par un dispositif Programme d’Intérêt Général (PIG) permettant de proposer aux 

particuliers des aides à l’amélioration de l’habitat. Ce dispositif prendra fin en décembre 2023 ; c’est donc dans le 

cadre du renouvellement de ce dispositif que le COPIL du 11 mai dernier a eu lieu. Lors de cette réunion, il a été 

présenté, via le document support annexé au compte-rendu, les propositions d’objectifs, d’actions et les enveloppes 

financières API pour le prochain dispositif PIG.  

 

Le nouveau PIG débutera au 1er janvier 2024 et correspondra à la 3ème génération (PIG 3). 

 

Lors de cette présentation, les personnes présentes (cf. feuille de présence) ont pu exprimer leurs réflexions et 

remarques quant aux constats concernant l’efficacité du PIG sur le territoire et les propositions pour le PIG 3. 

 

Les remarques et questions suivantes ont ainsi été évoquées lors de ce COPIL : 

> Parcours du demandeur :  

• A quel moment intervient le versement de l’aide ? 

Un propriétaire ayant un projet d’amélioration d’un logement, dépose une demande auprès du service Habitat de 

l’Agglo Pays d’Issoire qui vérifie l’éligibilité du projet de travaux (bouquet de travaux, ancienneté du logement, critères 

de ressources) et oriente le demandeur. Une fois cette pré-éligibilité établie, si le demandeur est éligible au PIG, le 

service Habitat commande une visite du logement auprès de l’opérateur SOLIHA. 

L’opérateur SOLIHA réalise la visite, rédige un rapport de visite (comprenant une proposition de projet de travaux et 

un plan de financement). Avec l’accord du demandeur, SOLIHA dépose le dossier de demande d’aides auprès des 

financeurs. Une fois les subventions accordées, le demandeur fait réaliser les travaux et le versement des aides 

intervient à la fin des travaux. Une avance sur les subventions peut être demandée auprès de l’ANAH pour les 

ménages très modestes. 

 

 
 

 

 

 

 



> Rénovation énergétique :  

• Comment le gain énergétique de 35% est calculé ? 

Un propriétaire avec un projet de rénovation énergétique d’un logement, suit le parcours du demandeur. Si ce dernier 

est éligible au PIG, lors de la visite du logement, l’opérateur SOLIHA réalisera un diagnostic thermique. Ce diagnostic 

permettra de déterminer si l’exigence d’un gain énergétique de 35% est bien atteint en prenant en compte les 

caractéristiques existantes du logement et le projet de travaux. Si le projet initial du demandeur ne permet pas 

d’atteindre le gain énergétique exigé, l’opérateur SOLIHA fera une proposition de travaux le permettant. 

 

> Reste à charge : 

• Comment financer le reste à charge pour les ménages très modestes qui n’ont pas les moyens de supporter 

un projet de travaux conséquent ? 

Les ménages très modestes peuvent solliciter des aides financières complémentaires aux aides du PIG (= ANAH + API). 

Par exemple, il est possible de solliciter un éco-prêt à taux zéro (différent du Prêt à Taux Zéro (PTZ)) pour financer les 

travaux. Il est également envisageable de solliciter les aides financières du Département via le Fonds COLIBRI. 

L’opérateur SOLIHA s’occupe du montage du dossier à déposer auprès des services du Département pour demander 

cette aide. 

 

> Durée du programme :  

• Quelle sera la durée du prochain PIG ? 

Une incertitude existe quant à la durée du prochain dispositif PIG. Les représentants de l’ANAH ont été interpelés par 

M. SABATIER, Vice-Président Mobilité et Cadre de vie à ce sujet.  Mme ALVAREZ, Cheffe de bureau à l’ANAH indique 

que « la durée de 3 ans n'est pas une règle impérative, c'est surtout une recommandation de prudence compte tenu de 

l'évolution du paysage avec l’apparition de l'accompagnement « MonAccompagnateurRénov’ ». C'est pour cette raison 

qu'il était préconisé un projet sur 3 ans avec possibilité de prolongation de 2 ans ». 

 

> Vacance des logements :  

Un travail sur la vacance est réalisé sur le territoire de l’API dans le cadre des actions pour l’amélioration de l’habitat. 

Les efforts sont portés sur l’identification et la caractérisation de la vacance afin de remettre en service le plus de 

logements possibles. Ainsi, des réflexions seront menées afin de déterminer des actions permettant de répondre à 

cette problématique du logement vacant pouvant être lié à l’enjeu du vieillissement de la population. 

A ce sujet, M. SABATIER, ajoute qu’il est important de s’appuyer sur les connaissances des maires pour identifier et 

caractériser la vacance. 

 

M. LAROCHE, agent du Conseil Départemental rappelle que le Département propose également une prime pour la 

remise en service de logements vacants (4 000 € / logement vacant depuis plus de 3 ans).  

 

> Actions complémentaires :  

• Le dispositif d’aides aux ravalements de façades : 

Ce dispositif fonctionne bien et depuis 2022 les enveloppes annuelles sont entièrement consommées. A ce sujet, M. 

SABATIER, indique qu’à l’avenir, il pourra être intéressant d’aller vers la rénovation des façades « qui se voient » (en 

entrée de bourg par exemple) pour une meilleure attractivité.  

 

Les prochaines étapes : 

 

> Juin à Août 2023 : rédaction du projet de convention 

> Septembre à Décembre 2023 : validation administrative de la convention 

> 1er janvier 2024 : signature et lancement du PIG 3 


